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Association des responsables aquatiques du Québec

SERVICES AUX MEMBRES

CATÉGORIES DE MEMBRES

1.
Membres :

Nous retrouvons dans cette catégorie deux types de membres : le membre « individuel » et le membre « organisme ».


1.1
Membre « individuel » :


Individus oeuvrant comme responsables aquatiques.


Coût d'adhésion :
130 $ 


1.2
Membre « organisme » :

Municipalités, arrondissements ou corporations oeuvrant dans le domaine aquatique. L'Association reconnaît un maximum de 3 Associés par organisme; si d'autres personnes désirent profiter des services de l'Association, le coût d’adhésion sera de 60 $ additionnel par individu.


Coût d'adhésion :
200 $

2.
Membres honoraires :


Individus ou organismes que la corporation désire honorer d'une manière spéciale en raison de services rendus ou de dons offerts à la cause de l'Association. Ils sont nommés à ce titre par le Conseil d'administration.

SERVICES OFFERTS AUX MEMBRES

ET AUX MEMBRES HONORAIRES

· Représentation des responsables aquatiques : 

· auprès des organismes de régie provinciale, 

· auprès des ministères auxquels nos activités se rattachent, 

· auprès des organismes aquatiques. 

· Représentation des responsables aquatiques au niveau de tout projet ou de toute étude nécessitant l'intervention de professionnels du milieu;

· Accès au bulletin d'information bi-annuel;

· Accès au Guide d’information de l’Association, en format électronique;

· Accès aux études menées par l’ARAQ, tel que programmes aquatiques, règlements, gestion, etc.;

· Accès aux conférences, colloques et symposiums, en bénéficiant du tarif réservé aux membres;

· Accès aux réunions régionales;

· Accès à la liste de membres des Associés, en format électronique;

· Accès au calendrier annuel;

· Accès au site Internet ARAQ.net;

· Accès à la section réservée aux membres Associés du site Internet ARAQ.net;

· Accès au réseau de contacts et de communications de l’Association;

· Accès à l’expertise de l’ARAQ.

PARTENAIRES :

Organismes offrant des activités à but non lucratif et souscrivant aux buts et objectifs de l'Association, tels les fédérations aquatiques, la Société de Sauvetage, la Croix-Rouge canadienne ou autres associations. La classification de ces organismes est faite par l'ARAQ.

Coût d'adhésion :
160 $


SERVICES OFFERTS AUX PARTENAIRES

· Représentation des responsables aquatiques : 

· auprès des organismes de régie provinciale, 

· auprès des ministères auxquels nos activités se rattachent, 

· auprès des organismes aquatiques. 

· Représentation des responsables aquatiques au niveau de tout projet ou de toute étude nécessitant l'intervention de professionnels du milieu;

· Accès au bulletin d'information bi-annuel;

· Accès au Guide d’information de l’Association, en format électronique;

· Accès aux études menées par l’ARAQ, tel que programmes aquatiques, règlements, gestion, etc.;

· Accès aux conférences, colloques et symposiums au même tarif que celui réservé aux membres Associés;

· Accès aux réunions des tables régionales;

· Accès à la liste de membres des Associés, en format électronique;

· Accès au calendrier annuel;

· Accès au site Internet ARAQ.net;

· Accès à la section réservée aux membres Associés du site Internet ARAQ.net;

· Accès au réseau de contacts et de communications de l’Association;

· Accès à l’expertise de l’ARAQ;

· Possibilité de présenter leurs services ou leurs produits aux tables régionales, après entente avec le directeur de région;

· Privilège d'annoncer leur organisme dans les différentes publications produites par l'Association, et ce, à coût réduit;

· Affichage de leurs coordonnées dans la section réservée aux partenaires et aux fournisseurs  sur le site Internet ARAQ.net.

FOURNISSEURS :


Entreprises à but lucratif ou à but non lucratif, offrant un service ou un produit pouvant répondre à des besoins aquatiques. Nous pouvons retrouver dans cette catégorie de membres les compagnies qui offrent des produits chimiques, du matériel ludique, des équipements de sauvetage, des programmes, etc. La classification de ces entreprises est faite par l'ARAQ.

SERVICES DE BASE OFFERTS AUX FOURNISSEURS

Coût d'adhésion :

185 $

· Accès au bulletin d'information bi-annuel;

· Accès au Guide d’information de l’Association, en format électronique;

· Accès aux études menées par l’ARAQ, tel que programmes aquatiques, règlements, gestion, etc.;

· Accès aux conférences, colloques et symposiums au même tarif que les membres Associés;

· Accès à la liste de membres des Associés, en format électronique;

· Accès au calendrier annuel;

· Accès au site Internet ARAQ.net

· Affichage de leurs coordonnées dans la section réservée aux partenaires et aux fournisseurs sur le site Internet ARAQ.net.

SERVICES PLUS OFFERT AUX FOURNISSEURS

Coût d'adhésion : (incluant les services de base)
320 $


· Accès à tous les services de base offerts aux fournisseurs;

· Accès aux réunions des tables régionales. Le droit de parole et le temps de présence demeurent à la discrétion du directeur de région; 

· Possibilité de présenter leurs services ou leurs produits aux tables régionales, à raison d’une fois par année;

· Privilège d'annoncer leur entreprise dans les différentes publications produites par l'Association, et ce, à coût réduit;

· Accès à la section réservée aux membres Associés du site Internet ARAQ.net;

· Accès à l’expertise de l’ARAQ.


